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Thierry Bussy, Président de la Safer Grand Est

RETOUR SUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
2 JUIN 2023

Vendredi 2 juin dernier, la Safer Grand Est a tenu son Assemblée Générale dans 
l’enceinte de l’Abbaye des Prémontrés, située à Pont-à-Mousson. L’occasion pour 
Stéphane Martin, Directeur Général, de présenter le bilan de l’activité 2022, devant 
150 participants.

Cette matinée, qui avait pour thématique l’enjeu du renouvellement des générations en 
agriculture, était ensuite découpée en plusieurs séquences :

• Un focus sur le recensement agricole 2020 par Héloïse Maisonnave, Adjointe au chef 
du Service Régional d’Economie Agricole et Agroalimentaire de la DRAAF Grand Est 
(Consultez l’intégralité de sa présentation).

• Une première table ronde « Favoriser l’installation en agriculture, un enjeu sociétal » 
avec pour intervenants :
 o Franck Leroy, Président de la Région Grand Est
 o Xavier Bailly, Président des JA Grand Est
 o Thierry Bussy, Président de la Safer Grand Est

• Une seconde table ronde dédiée à des témoignages de jeunes agriculteurs et d’un 
cédant, accompagnés par la Safer Grand Est :
 o Pierre Antoine et Kevin Muller, deux cousins récemment installés sur une  
  exploitation laitière à Bermering (Moselle)
 o Léna Mansard avec sa production de mirabelles et de quetsches à La   
  ferme des Prun’elles (Meuse)
 o Heini KLEIN, venu présenter son parcours lors de la transmission globale  
  de son exploitation bas-rhinoise.



En guise de clôture de l’événement, 16 jeunes agriculteurs et viticulteurs installés à titre 
principal en 2022 dans le Grand Est grâce à la Safer, étaient présents pour la cérémonie 
de remise de chèques. Ils ont ainsi bénéficié d’une aide financière exceptionnelle, sous 
la forme d’une réduction des frais Safer à hauteur maximale de 1500 € redevables par 
les acquéreurs.

Table ronde : «Favoriser l’installation en agriculteur, un enjeu sociétal»

Remise de chèques en faveur des jeunes installés 2022



BILAN DE L’ACTIVITÉ 2022

Quelques chiffres clés : 

 • 3 516 candidatures examinées en  
 comités techniques départementaux
 

 • 7 236 ha attribués

 • Sur 5 542 ha acquis, 88% sont   
 des acquisitions amiables

 • 5 650 ha rétrocédés + 694 ha en  
 intermédiation locative

 • 51,30 ha de vignes acquis

 •70,48 ha de vignes rétrocédés

Téléchargez notre rapport 
d’activité 2022

PARCOURS D’UN CANDIDAT 
À L’INSTALLATION

Cliquez sur l’image pour découvrir notre vidéo.

https://www.safer-grand-est.fr/sites/safer/files/2023-06/RA_2022_SAFER.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=F8In-ytgTk8&t


BILAN PPAS 2022

Quelques chiffres clés : 

 • 33% des surfaces attribuées en   
 faveur de l’installation
 

 • 1 058 ha rétrocédés pour des   
 premières installations

 • 44% des surfaces attribuées pour  
 le maintien de l’occupant en place

 • 15% des surfaces rétrocédées 
 pour  la consolidation de petites   
 exploitations familiales

 • 550 ha de forêts attribués

Téléchargez notre premier 
bilan PPAS

Le PPAS est un document d’orientation et de gestion de l’activité, régi par une 
circulaire ministérielle et soumis à l’approbation du Préfet de Région.  
 
Il guide nos décisions en adéquation avec les missions de la Safer. Le PPAS éla-
boré pour la période 2022-2028 fait l’objet d’un premier bilan annuel.
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